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1. Introduction

La Social Investment Organization a le plaisir de présenter ses vues sur la responsabilité sociale corporative et l’investissement socialement responsable au Comité des finances publiques de l’Assemblée nationale du Québec. Nous félicitons le Comité de son initiative de tenir des audiences sur une question de politique publique aussi importante. Nous espérons que ce bref aidera le Comité à faire des recommandations pour la politique du gouvernement.

Notre intérêt pour ce sujet vient de notre passé en tant qu’association commerciale nationale du Canada pour l’industrie de l’investissement socialement responsable (ISR). La SIO a plus de 400 membres à travers le Canada, incluant le personnel et les gérants de fonds d’investissement socialement responsable, les gérants d’actifs, les institutions financières et les conseillers en investissement. Nos membres gèrent des fonds au nom de plus de 200 000 investisseurs. Parmi nos membres et autres, il y a approximativement 50 milliards $ en actifs au Canada gérés selon des lignes directrices sociales et environnementales.

Tandis que nos membres approchent l’ISR de nombreuses perspectives différentes, ils partagent tous un engagement envers la transparence corporative, la responsabilité sociale et la viabilité environnementale. C’est avec ces valeurs à l’esprit que nous présentons ce bref.

L’ISR et le Québec

Avec sa longue histoire de soutien pour les institutions financières locales, le Québec a un rôle spécial à jouer dans le développement de la responsabilité sociale corporative et de l’ISR. Dans toute son histoire, le Québec a soutenu les institutions financières contrôlées localement soutenant les valeurs sociales du peuple québécois. Le Mouvement Desjardins a créé un solide réseau d’institutions financières locales gouvernées démocratiquement. Le Fonds de solidarité et plus récemment, Fondaction, dirigent les économies assistées par les impôts dans le développement économique du Québec. Les véhicules tels que les Sociétés locales d’investissements dans de développement de l’emploi (SOLIDE) de même que les centres de développement local, les fonds d’investissement régional et les fonds de prêt communautaire sont des véhicules novateurs pour créer le capital local. Et la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDP) est devenu le plus grand investisseur boursier au Canada et un des plus grands du monde.

Avec cette connexion historique avec les finances contrôlées localement, nous croyons que le gouvernement du Québec peut jouer un rôle de leadership dans le développement de politiques ISR pour encourager le capital responsable et viable. Avec une compréhension historique du rôle social que le capital joue dans la société, le gouvernement du Québec pourrait mettre en place des politiques qui aideront à créer un avenir  plus responsable, plus viable et plus profitable pour toutes les juridictions du monde.

2. Définition
________________________________________________________________

La Social Investment Organization (SIO) définit l’investissement socialement responsable (ISR) comme le processus de sélectionner ou de gérer les investissements selon des critères sociaux ou environnementaux. Les individus ou les institutions peuvent faire des investissements socialement responsables. L’ISR peut inclure la défense des actionnaires et l’engagement corporatif, l’investissement pour le développement basé dans la communauté et le filtrage basé sur des critères sociaux et environnementaux. 

Spécifiquement, l’ISR au Canada inclut : 

· L’investissement socialement responsable des actifs institutionnels

· Des fonds mutuels filtrés socialement

· Un capital de risque commandité par le travail qui est guidé par des considérations sociales

· Un filtrage des portefeuilles d’actions ou autres titres privés 

· La défense des actionnaires socialement responsable et des initiatives d’engagement corporatif 

· Des initiatives d’investissement communautaires 

La SIO croit que l’investissement socialement responsable inclut trois composants : 

1. Défense des actionnaires et engagement corporatif. Ceci est le processus d’utiliser l’influence des actionnaires pour aider à effectuer le changement corporatif social et environnemental. Ceci peut inclure le vote par procuration (établir des politiques pour les actions votantes sur les questions sociales et environnementales), l’engagement corporatif (communiquer avec les gérants sur des questions particulières), les résolutions des actionnaires (faire ou soutenir des propositions des actionnaires sur les questions sociales et environnementales) et le dessaisissement (vente d’actions).

2. Investissement communautaire. Ceci est l’investissement d’argent dans le développement communautaire ou les initiatives de microentreprise qui contribue à la croissance et au bien-être de communautés particulières. L’idée est d’inverser la fuite des capitaux et des revenus qui affaiblit les communautés à faible revenu. 

3. Le filtrage implique la sélection de compagnies dans un portefeuille basé sur des critères sociaux et environnementaux. Typiquement, les investisseurs socialement responsables investissent dans des compagnies selon leurs contributions positives à la société ou à l’environnement.   Les investisseurs sociaux savent qu’il n’y a pas de compagnies parfaites.  Le processus de filtrage tente d’identifier les compagnies qui sont bien gérées, qui produisent des produits socialement utiles et traitent  bien leurs employés, fournisseurs, clients et l’environnement dans lequel elles opèrent.  Les décisions de filtrage peuvent impliquer certains échanges qui sont informés par une recherche et une évaluation soigneuses.   

Les membres de la Social Investment Organization croient que l’investissement social représente un puissant catalyseur pour le changement social positif et un outil utile pour identifier et gérer les investissements de façon financièrement prudente. Nos membres croient que l’investissement peut être utilisé pour encourager les compagnies et l’activité économique qui respecte la dignité humaine, le développement local et international équitable et la viabilité sociale, économique et environnementale.

.

Taille et portée de l’ISR au Canada

La Social Investment Organization entreprend un sondage bi-annuel de l’industrie financière pour déterminer la taille et la portée de l’investissement socialement responsable au Canada. Le dernier sondage a été conduit en 2000. Le prochain sondage sera fait en novembre 2002. Voici les résultats clé du dernier sondage. Le rapport au complet est disponible à la Revue 2000 de l’investissement social canadien (www.socialinvestment.ca).

Les actifs des investissements socialement responsables au Canada au 30 juin 2000 étaient de 49,9 milliards $. Ceci comprenait : 

· 10,35 milliards $ en fonds d’investissements de détail. Cela inclut 5,77 milliards $ en actifs de fonds mutuels socialement filtrés et 4,58 milliards $ en capital de risque parrainés par le travail qui est guidé par des considérations sociales. 

· 11,3 milliards en actifs (n’incluant pas les fonds mutuels filtrés) gérés par des firmes de gestion d’investissement en ce qui concerne les filtres sociaux ou environnementaux. Cela inclut les fonds en gestion commune, les comptes distincts et les portefeuilles de titres privés sujets aux filtres sociaux et environnementaux. Les actifs totaux tenus par ces compagnies (incluant les comptes dans les fonds mutuels filtrés) sont de 14,3 milliards $. La plupart de cet argent est géré au nom de clients institutionnels, incluant les fonds de pension, les fondations, les organisations religieuses et les institutions publiques, comme les hôpitaux et les universités. 

· 27,2 milliards $ en actifs d’investisseurs institutionnels gérant leurs fonds surtout ou entièrement à l’interne en ce qui concerne les filtres sociaux ou environnementaux. 

· 1 milliard $ en initiatives de défense des actionnaires sur les questions sociales et environnementales. Cela comprenait surtout les 22 millions d’actions votées en faveur de la proposition des actionnaires le 3 mai 2000 concernant les activités de Talisman Energy au Soudan.

· 85 millions $ en investissement par des organisations d’investissement communautaire basées localement comme les fonds de microprêts. 

À 49,9 milliards $, les actifs de l’investissement socialement responsable représentent 3,2 pour cent du marché de détail des fonds mutuels et du marché de l’investissement institutionnel. Cette estimation est basée sur le total des actifs de fonds mutuels de 420,8 milliards gérés par des membres du Investment Funds Institute of Canada (IFIC) et 1 132,7 milliards $ gérés par les gérants d’investissement listés dans le sondage annuel Benefits Canada (novembre 2000) pour un total d’actifs de 1 553,5 milliards (30 juin 2000).

Selon le 2001 Social Investment Forum Trends Report, les actifs américains d’investissement social sont couramment de 2,3 trillions $, ou approximativement 12 pour cent des fonds sous gestion. Cela montre que l’investissement social aux États-Unis a une pénétration de marché plus grande qu’au Canada.

Toutefois, selon les normes mondiales, le marché canadien des investissements sociaux est très important. Par exemple, le Ethical Investment Research Service (EIRIS) estime qu’en 2000, la valeur des titres dans les fonds mutuels britanniques ISR était de  3,3 milliards £ (couramment 8,1 milliards C$). La valeur des fonds mutuels canadiens ISR et des fonds de travail excède ce montant par plus de 2 milliards $.

En tant que tel, la SIO estime que le Canada a le deuxième  marché de détail pour l’investissement socialement responsable dans le monde.

3. La crise courante de confiance dans les marchés boursiers 

Ces derniers mois, beaucoup d’attention s’est concentrée sur la confiance perdue des marchés boursiers du monde résultant des abus corporatifs de Enron, WorldCom et autres compagnies. Comme investisseurs socialement responsables, nous croyons que cette crise de confiance implique plus que des abus de comptabilité et d’audit. Nous croyons que ces exemples de méfaits corporatifs indiquent un problème sous-jacent plus important dans lequel la gestion corporative souligne le profit à court terme et l’appréciation du capital à long terme aux frais des intervenants, incluant les investisseurs. Ces intervenants peuvent inclure les communautés, les employés, les fournisseurs, les clients et l’environnement naturel dans lequel les compagnies opèrent.

En ignorant les besoins de beaucoup d’intervenants corporatifs, certaines compagnies se mettent en risque social et environnemental indu, et minent aussi le prix de leurs actions. Notre vue de la gouvernance corporative est que le risque social et environnemental est significatif, mais largement non reconnu, pour déterminer la valeur des actions.

Les problèmes environnementaux, les controverses des droits de la personne, les questions de responsabilité des produits, les inquiétudes des employés et autres questions de réputation ont le potentiel de créer des diminutions du prix des actions à court terme et à l’avenir. De même, les compagnies qui mettent en place des politiques de viabilité, des codes de conduite, des programmes d’avantages pour employés et autres pratiques de citoyenneté corporatives sont plus susceptibles d’identifier les occasions de marché et de production à l’avenir.

Les solutions à ce problème viennent de nombreux points. Les consommateurs doivent être plus vigilants quand ils sélectionnent des produits par des compagnies responsables. Les investisseurs institutionnels doivent voter leurs actions sur les politiques de responsabilité qui amélioreront la performance corporative. Et plus d’investisseurs doivent soutenir l’ISR pour améliorer le marché.

Mais il y a des politiques publiques qui peuvent être adoptées par des gouvernements, des commissions des valeurs mobilières et des bourses, qui aideront à apporter une culture de transparence sociale et environnementale. En demandant aux compagnies de devenir plus transparentes sur les questions sociales et environnementales, le gouvernement peut améliorer la performance corporative sociale de deux façons clé :

1) 
Transparence augmentée qui fournira aux investisseurs et aux marchés boursiers l’information sur les problèmes sociaux et environnementaux avant qu’ils deviennent des désastres publics. Cela encouragera les investisseurs à travailler avec les gérants pour rectifier ces problèmes ou à se dessaisir des compagnies avec des attitudes intransigeantes. Dans tous les cas, les investisseurs auront un plus haut niveau de protection des risques et les gérants seront encouragés à résoudre les problèmes.

2) 
En demandant aux gérants de divulguer publiquement les risques sociaux et environnementaux, et aux comites d’audit de reconnaître publiquement ces risques, l’établissement de rapports sociaux et environnementaux encourage l’établissement de systèmes continus de gestion des risques pour traiter les sources de risques précédemment ignorées par les gérants de nombreuses sociétés. Le processus même d’identifier le risque social et environnemental mettra en route des systèmes pour traiter ces risques et les minimiser.

L’intérêt des investisseurs dans l’établissement de rapports sociaux et environnementaux
L’établissement de rapports corporatifs sur les questions sociales et environnementales a le potentiel de réduire le risque et d’améliorer le rendement des actionnaires à long terme. La divulgation sociale et environnementale est de plus en plus vue comme un élément de bonne gouvernance corporative.

Cette vue n’est pas limitée aux investisseurs socialement responsables. Dans une étude nationale conduite par le American Institute of Certified Public Accountants en 2000, 79 pour cent des participants croyaient que l’information sur la «responsabilité corporative» (comme les politiques de vie privée, le travail outre mer et les normes environnementales) est nécessaire. Les analystes, les investisseurs institutionnels et les investisseurs de détail veulent cette information, qui est maintenant considérée être des données hors bilan. Les investisseurs veulent que ces types de divulgation établissent une image vraie et exacte de la Société. Même moins quantifiables, ces variables sociales et environnementales capturent des dimensions de performance et de culture corporatives non incluses dans les analyses financières conventionnelles ou même certains des concepts plus avancés de gouvernance corporative maintenant sous considération.

Au Canada, il y a de nombreux exemples de compagnies qui ont éprouvé une «diminution du risque social» comme résultat de problèmes avec les employés, les communautés, les clients ou l’environnement. Talisman Energy, compagnie de pétrole et de gaz basée à Calgary, a souffert pendant presque trois ans de prix d’actions diminués comme résultat de son investissement au Soudan. À un certain point, les analystes estimaient que cette diminution était aussi haute que 25 pour cent. Cambior Inc. a souffert une diminution du prix des actions résultant de son déversement de cyanure en 1995 en Guyane. Couramment, Manhattan Minerals Corp. de Vancouver lutte pour faire remonter le prix de ses actions après qu’un vote des gens locaux au Pérou a rejeté une proposition de développement d’une mine. L’action est tombée d’un record de 2,15 $ à moins de 1,00 $ dans les jours qui ont suivi le vote.

	Les marchés boursiers n’aiment pas les désastres environnementaux : le cas Cambior 

Cambior a émis une politique environnementale en 1992. La compagnie développait déjà activement un système de gestion environnemental quand en 1995 elle a eu un déversement de ses bassins à stériles dans sa mine d’or à Omai (Guyane). Les marchés boursiers ont réagi à ce déversement en diminuant presque un tiers de la valeur des actions, qui ont recouvré brièvement en 1996. C’est comme réduire la capitalisation de marché de la compagnie d’environ 200 millions $. Les médias ont réagi en donnant de nombreuses semaines de publicité très négative. Un accident comme cela attire certainement beaucoup l’attention du conseil d’administration mais aussi celle des banquiers, assureurs et évidemment, actionnaires … La réaction des médias et des marchés financiers soulignait la relation proche entre la performance environnementale et la capacité à lever un capital pour investir dans de nouvelles mines. Cambior a compris qu’elle devait parler aux gens de son système de gestion environnemental.

Source : Should you publicize your EMS and ISO 14000 certification? (janvier 1999) Philip E. J. Green, Président de Greenbridge Management Inc. (http://www.greenbridge.com/free/rgbnlsyp.htm)


Nous croyons que l’établissement obligatoire de rapports sociaux et environnementaux (S/E), ainsi qu’une gestion progressive du risque, peut éviter ce genre de volatilité du prix des actions. L’établissement de rapports S/E fournit une image plus complète de la Société, décourageant les investisseurs d’aller dans des compagnies dont les propositions de développement contiennent des risques sociaux et environnementaux non identifiés. De même, les compagnies avec des systèmes sérieux de gestion des risques S/E fourniront un plus haut degré d’assurance aux investisseurs, les encourageant à rester avec ces compagnies à long terme. De cette façon, l’établissement de rapports S/E récompensera les Sociétés responsables et aidera à stabiliser les marchés boursiers.

4. Le rôle des fonds de pension
________________________________________________________________
Dans les années récentes, les fonds de pension sont devenus plus conscients de leurs responsabilités sociales et environnementales. Le California Public Employees Retirement System (CalPERS) évalue maintenant son portefeuille en développement selon des filtres sociaux et environnementaux. Le CalPERS a aussi changé ses politiques de vote par procuration pour soutenir les propositions environnementales d’actionnaires à moins qu’elles n’endommagent la compagnie. Les autres fonds de pension américains prenant une position activiste incluent le régime de pension de l’État du Connecticut et le régime de pension de la ville de New York.

Au Canada, la Caisse de retraite des employés municipaux de l’Ontario (CREMO) a récemment adopté des lignes directrices de vote par procuration socialement responsables, environnementales et éthiques. La CREMO rapporte aussi comment elle vote sur les SREE et toutes les autres propositions des actionnaires. Le OPSEU Pension Trust, servant les membres représentés par le Syndicat des employés de la fonction publique de l’Ontario a aussi des lignes directrices de vote par procuration socialement responsables.

Cette activité est arrivée en même temps que les amendements régulatoires qui changent l’industrie des pensions au Royaume-Uni et en Europe. En juillet 2000, un nouvel amendement à la loi des pensions du Royaume-Uni requiert que les fiduciaires de régimes de pension professionnels divulguent leur politique sur l’investissement socialement responsable dans leur déclaration de principes d’investissement (DPI). Avant cet amendement, les fiduciaires des fonds de pension n’avaient aucune obligation d’informer leurs membres de leurs positions éthiques.

L’effet de la nouvelle réglementation a été d’encourager l’industrie financière à adopter des produits et services ISR pour servir ce qui doit être une demande croissante par les fonds de pension. À ce jour, en dépit d’attention importante des médias, la réglementation n’a pas encore résulté en changement significatif dans la pratique des fonds de pension au Royaume-Uni. Selon une étude récente des fonds de pension qu Royaume-Uni par Just Pensions (groupe de recherche fondé par Traidcraft Exchange et War on Want), «la plupart des exemples de bonne pratique viennent d’une poignée de ces fonds de pension». (http://www.justpensions.org/ukpf2002-exec.shtml)

Mais la divulgation ISR des pensions devient rapidement la norme de la politique publique autour du monde. Avec le Royaume-Uni, des règlements similaires de divulgation sont en place en Australie, France et Allemagne. On s’attend à ce que cette politique devienne bientôt courante parmi les pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Alors que la réglementation de divulgation ISR se répand dans le monde, nous nous attendons à ce qu’un nombre croissant de fonds de pension adopte les politiques ISR car l’ISR devient de plus en plus une norme de l’industrie.

Au Canada, un projet de loi par l’ancien député du Bloc Québécois, Stephan Tremblay, aurait amendé la législation fédérale des pensions pour exiger que les régimes de pension à charte fédérale divulguent leurs politiques d’investissement  social. Après une réponse initiale par l’ancien ministre des finances Paul Martin qui semblait accepter le concept, une correspondance subséquente (entre M. Tremblay et John McCallum, ancien secrétaire des instituions financières) indiquait l’opposition officielle du gouvernement au concept.

Le Canada risque d’être en retard sur ses partenaires de l’OCDE sur cette importante initiative de politique. Une action forte par le gouvernement du Québec pourrait aider à établir les règles de divulgation pour les fonds de pension majeurs à charte au Québec et aussi établir un précédent pour la pratique des autres juridictions au Canada.

5. Encourager l’investissement communautaire
________________________________________________________________

Le Québec a une forte histoire d’investissement communautaire par ses caisses populaires, fonds locaux de prêt et fonds et institutions de développement régional. Mais même au Québec, il y a des obstacles au développement d’un secteur d’investissement communautaire fort.

La SIO définit l’investissement communautaire comme l’investissement d’actifs individuels ou institutionnels qui d’une certaine façon aide au développement des communautés locales par le soulagement de la pauvreté, l’évolution des instituions communautaires ou les entreprises rencontrant les besoins de la communauté, ou le développement de nouvelles entreprises coopératives. L’idée est de guider une petite proportion du capital maintenant investi dans des marchés boursiers nationaux ou internationaux dans des fonds de prêts locaux ou des institutions financières de développement communautaire (IFDC) qui encourageront une autosuffisance locale.

Utilisant ces principes, la SIO est arrivée aux catégories suivantes d’investissement communautaire au Canada : 

· Prêt de micro-entreprise. Organisations basées dans la communauté fournissant un capital pour les micro-entrepreneurs incapables d’obtenir un capital des institutions financières conventionnelles. Les emprunteurs montrent d’habitude un certain élément de difficulté ou des caractéristiques de bas revenus. Les prêts sont d’habitude de moins de 25 000 $ avec des prêts typiques de 2 000  $ à 5 000 $. 

· Capital risque de développement communautaire. Les prêts à haut risque ou les placements de capital dans les entreprises locales rencontrant les besoins communautaires ou sociaux. Cela inclut parfois les organisations de développement sans but lucratif, mais peut aussi inclure les compagnies de capital risque. L’intérêt est pour les entreprises axées sur un renforcement de la communauté qui répond aux besoins locaux. 

· Prêts à but non lucratif. Les prêts à des organisations à but non lucratif poursuivant une mission sociale qui sont incapables d’obtenir un capital des institutions financières conventionnelles. Cela est fait d’habitude par des prêteurs à but non lucratif.

· Développement coopératif. Fonds faisant des prêts ou des placements en capital dans de nouvelles coopératives. 

· Prêt pour le logement social ou abordable. Hypothèques ou prêts de construction à risque pour les marchés du logement à faible revenu (les hypothèques de logement conventionnelles ou sociales appuyées par les garanties de la SCHL ne sont pas incluses à cause de la nature d’affaires du prêt).

· Investissement ciblé économiquement (ICE). Ce sont les investissements de développement communautaire faits par les fonds de pension ou les autres institutions. 

· Autres formes d’investissement basé localement visant à répondre aux besoins de communautés ou groupes particuliers. 

Utilisant cette définition, la SIO a trouvé un total de 85 millions $ en actifs d’investissement communautaire en 2000. La taille relativement petite du secteur de l’investissement communautaire est le résultat de nombreux facteurs, notamment, le besoin de soutien institutionnel pour le secteur de l’investissement communautaire par l’industrie bancaire, le manque de motivations fiscales pour les investisseurs individuels et les obstacles mis en place contre les petites institutions de prêt par les règles des valeurs mobilières provinciales.

Aux États-Unis, le Social Investment Forum a un programme pour encourager ses membres à investir un pour cent de tous les actifs ISR dans les investissements communautaires. Cela mettrait plus de 10 milliards $ dans les communautés dans le besoin au cours des cinq prochaines années.

Au Canada, si un modèle similaire était établi, cela lèverait 500 millions $ en capital, forte augmentation par rapport au niveau courant d’activité.

Tandis que le Québec a déjà un programme de soutien généreux pour le secteur de l’investissement communautaire, il y a des initiatives qu’il pourrait prendre dans le domaine des impôts et des valeurs mobilières, qui pourraient significativement encourager l’investissement communautaire dans la province.

6. Recommandations
________________________________________________________________

La SIO fait les recommandations suivantes au Comité des finances publiques de l’Assemblée nationale du Québec :

1. Le Comité des finances publiques doit recommander que les règlements sur les valeurs mobilières du Québec soient changés pour requérir que les compagnies publiques de la province adoptent des codes de conduite corporative et incorporent les principes sociaux et environnementaux dans ces codes corporatifs. Le Corporate Accountability and Listing Standards Committee de la Bourse de New York a récemment reconnu le besoin de formaliser des normes pour des codes de conduite et une éthique corporatives. De tels codes doivent aussi reconnaître l’importance des questions sociales et environnementales. La Commission des valeurs mobilières du Québec pourrait développer de telles normes en conjonction avec des politiques d’harmonisation à faire établir par les administrateurs de valeurs mobilières canadiens. De plus, l’établissement de rapports par les compagnies sur leur respect de ces codes de conduite doit être basé sur une norme reconnue mondialement. Nous recommandons que des lignes directrices soient développées par la Global Reporting Initiative (GRI).* Une consultation additionnelle est requise pour développer un ensemble complet de normes, mais les lignes directrices GRI sont un bon point de départ.

2. Le Comité des finances publiques doit recommander que les règlements des valeurs mobilières du Québec soient changés pour requérir que les questions de nature sociale et environnementale soient divulguées comme risques matériel dans leurs dossiers de discussion et analyse de la gestion. Ces règlements doivent être développés en harmonie avec les règlements que doivent développer les administrateurs des valeurs mobilières canadiens. 

3. Le Comité des finances publiques doit recommander que les règlements des valeurs mobilières du Québec soient changés pour requérir que les comités d’audit des compagnies publiques revoient l’établissement de leurs rapports sociaux et environnementaux, s’assurant que des stratégies de gestion du risque sont en place pour traiter les risques de nature matérielle. Ces règlements doivent être développés en harmonie avec les règlements que doivent développer les administrateurs de valeurs mobilières canadiens.

Les recommandations 2 et 3 sont basées sur des exigences similaires dans les autres juridictions. Comme modèle, nous recommandons les règles déjà en place pour les compagnies cotées en bourse à la suite des réformes mises en place par le Comité Turnbull. Le document Internal Control: Guidance for Directors on the Combined Code (publié par le Institute for Chartered Accountants au Royaume-Uni) déclare que les compagnies doivent considérer et rapporter les risques significatifs, incluant ceux liés à «la santé, la sécurité et l’environnement, la réputation et la probité des affaires». En vertu des pratiques courantes du Comité Turnbull, les conseils d’administration doivent s’assurer que les gérants ont développé des contrôles appropriés, sensés, internes pour identifier et mitiger les risques possibles. De même, le Rapport King 2002 sur la gouvernance corporative en Afrique du Sud demande maintenant aux administrateurs de compagnies cotées à la Bourse de Johannesburg d’entreprendre une comptabilité régulière, des audits et des rapports sociaux et éthiques ainsi que des divulgations de sécurité, santé et environnement.
3. Le Comité des finances publiques doit recommander que la Loi des régimes de pension du Québec et la Loi sur les régimes complémentaires de retraite soient amendées pour exiger que les administrateurs de régimes de pension préparent un rapport annuel soulignant les «facteurs sociaux, éthiques et environnementaux» qui ont été considérés dans la sélection et la gestion des investissements du fonds de pension et l’exercice des droits de vote du fonds. Ces amendements ne demanderaient pas aux administrateurs de pension d’adopter des politiques de responsabilité, simplement de divulguer si de telles politiques sont en place et les décrire. Les amendements prendraient le modèle des exigences adoptées au Royaume-Uni et qui sont entréEs en vigueur en juillet 2000.

4. Le Comité des finances publiques du Québec doit recommander que le ministère des finances change les règles des REER pour permettre l’admissibilité des investissements dans des fonds de prêt communautaire aux REER. Couramment,  Finances Canada stipule que les investissements dans les fonds de prêt communautaire ne sont pas admissibles aux REER  sauf s’ils sont soutenus par une garantie d’investissement. Puisque la plupart des fonds de prêt communautaire ne sont pas garantis, cela impose un obstacle injuste au développement de ces fonds. Cela est soutenu par des preuves d’un sondage par le Access Riverdale Loan Fund à Toronto, qui a montré que les investisseurs seraient plus susceptibles d’investir dans un fonds s’il était admissible aux REER. Le manque d’admissibilité aux REER est un obstacle majeur à la capitalisation et au développement à grande échelle de ces fonds.

5. Le Comité des finances publiques du Québec doit recommander que les règlements des valeurs mobilières soient modifiés pour permettre aux organisations à but non lucratif d’émettre des actions d’investissement communautaire au public. L’un des obstacles que rencontrent les fonds de prêt communautaire se trouve dans les restrictions d’investissement imposées par les règlements relatifs aux prospectus pour émettre des valeurs mobilières. Ces règlements, faits pour protéger les investisseurs de bonne foi contre les courtiers sans scrupules, sont inutilement restrictifs dans le contexte des fonds de prêt communautaire. La province de Nouvelle-Écosse reconnaît cela et a développé une règle régissant les documents d’offre émis par les Sociétés de développement communautaire. Ces règles simplifient le processus et permettent aux organisations de développement économique communautaire d’émettre des actions d’investissement sans encourir des coûts légaux lourds liés au développement d’un prospectus. La Commission des valeurs mobilières du Québec doit développer un processus simplifié similaire pour faciliter le développement de véhicules d’investissement communautaire au Québec.

7. Conclusion

________________________________________________________________

Une analyse financière traditionnelle considère les compagnies sans tenir compte des impacts sociaux ou environnementaux.

Le résultat de cette perspective arbitraire a été des dommages non divulgués à notre bien-être social et la dégradation de notre environnement. De plus, les fonds de pension et les autres institutions d’investissement ont accepté le statu quo, négligeant leurs responsabilités sociales et environnementales ainsi que les besoins en capitaux des communautés locales.

Les membres de la Social Investment Organization croient que cette relation traditionnelle entre le capital et l’économie arrive à sa fin.

Les gouvernements et les faiseurs de politique publique peuvent aider à changer cette situation en mettant en place des politiques de grande envergure mais simples, pour encourager les compagnies et les marchés boursiers à répondre aux réalités sociales et environnementales. Les recommandations de ce rapport ne placeraient pas un fardeau coûteux sur les compagnies. Elles ne signifieraient pas non plus de nouvelles dépenses par le gouvernement. Mais elles encourageraient un plus grand degré de responsabilité sociale et environnementale ainsi que des marchés boursiers plus stables et plus transparents à l’avenir. 
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* Le GRI est un effort international commandité par l’ONU pour créer  un cadre commun pour les rapports sur l’impact économique, environnemental et social des multinationales, gouvernements et ONG.
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